
 

 

 
Itinéraire L’aménagement foncier rural dans les Con seils Généraux 

 
 
Avec l'acte II de la décentralisation, les compéten ces exercées par les anciennes DDA 
en matière de remembrement et d'aménagement foncier  rural ont été transférées aux 
Conseils Généraux. Au-delà des compétences relevant  de plusieurs domaines, des 
activités et compétences spécifiques nécessitent un e approche particulière des 
responsabilités en ces domaines. 

 
 

Module1 
 

 Les principes de l’aménagement foncier rural  
 
 
 
Objectifs :  
Connaître les principes et grandes phases de l’AFR 
Connaître l’environnement de l’AFR 
Connaître les acteurs de l’AFR et leur rôle 
 
Contenu :  
Définition de l'AFR, catégories, enjeux, objectifs d'intervention 
Les grandes étapes et les temps de l'AFR  
Notions d'agriculture, d'urbanisme, de développement durable, de grands ouvrages et 
travaux ruraux, de cadastre  
Acteurs institutionnels (services de l'Etat, le Conseil Général, …) et partenaires ou structures 
particuliers (géomètre, association foncière…)  
 
Lieu  Issy-les-Moulineaux 
 
Dates  22 au 24 juin 2010 
 
Code stage  AMFR1 002 
 
Responsable Laurent COTTIER    -   03-28-51-32-23                     
  
 
 
 
 
 



 

 

 
Module 2 

 
La stratégie du projet d’aménagement foncier rural  

 
 
Objectifs :  
Connaître et savoir organiser les étapes d'un projet d'AFR 
Connaître et savoir mettre en œuvre les instructions techniques de l'AFR 
Connaître et mettre en œuvre les procédures d'AFR et utiliser le guide des procédures  
Savoir conduire un projet d'AFR 
 
Contenu :  
Les modes d'aménagement foncier rural  
Les phases techniques et leur document de référence 
Les procédures administratives et le guide des procédures 
 
Lieu  Issy-les-Moulineaux 
 
Dates  21 au 23 septembre 2010 
 
Code stage  AMFR2 002 
 
Responsable Laurent COTTIER    -   03-28-51-32-23                     
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Module 3 

 

Maîtriser les instruments du projet d’aménagement f oncier rural 
 
 
Objectifs :  
Connaître et savoir définir les diverses études préalables et l'étude d'impact 
Connaître les marchés publics et savoir rédiger un cahier des charges techniques  
Savoir conduire et animer un projet d'AFR 
 
Contenu :  
Conduite des études d'aménagement foncier, études hydrologiques, études d'impact 
Marchés d'études et de prestations intellectuelles, les CCTP 
La définition du programme de travaux 
Assistance à maîtrise d'ouvrage et assistance au choix d'un maître d'œuvre pour les 
communes 
La méthodologie de projet appliquée à l'AFR 
 
Lieu  Issy-les-Moulineaux 
 
Dates  16 au 18 novembre 2010 
 
Code stage  AMFR3 002 
 
Responsable Laurent COTTIER    -   03-28-51-32-23                     
 


